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CINQUIEME RESOLUTION – COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 

L’assemblée générale prend acte de la fin du mandat de : 
  

- du Commissaire aux comptes titulaire :  AUDITEURS ASSOCIES FRANCILIENS 
étant venu aux droits par l’effet d’une transmission universelle de patrimoine de 
la société EXPERTISES ET SERVICES, elle-même étant venu au droits par l’effet 
d’une transmission universelle de patrimoine de la société ARMONIA AUDIT ; 

- du Commissaires aux Comptes suppléant : Monsieur Marc BAROIN 
  
et après avoir constaté qu’il n’y a plus d’obligation de nommer de Commissaire aux 
comptes en vertu des nouveaux seuils applicables, décide de ne pas procéder à leur 
renouvellement. 
 
Cette résolution, soumise au vote, est adoptée à l'unanimité. 
 
 
 
Le Président 
Monsieur Sébastien PASCAL 
 

 


